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INSTITUT DE FORMATION 

           DES MANIPULATEURS D’ELECTRORADIOLOGIE MÉDICALE 

  

 
 

 

 

 

 

 

Dossier d’admission à la formation de  
 

MANIPULATEUR D’ELECTRORADIOLOGIE MEDICALE 
 

CANDIDATS RELEVANT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
 

   
 
 
 
 
 
 
 

 

Votre dossier est à déposer à l’IFPS QUIMPER : 
 
 

18 Hent Glaz 
CS 16003 

29107 Quimper 
www.ifps-quimper.fr 

 
 : 02 98 98 66 82 

 : contact@ifsi-quimper.fr 
 
 

 

http://www.ifps-quimper.fr/
mailto:contact@ifsi-quimper.fr
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MODALITÉS D’ACCES A LA FORMATION DE MANIPULATEUR D’ELECTRORADIOLOGIE 
MEDICALE DIPLOMÉ D’ÉTAT 
(Arrêté du 17 janvier 2020 modifié relatif à l’admission dans les instituts préparant aux diplômes d’Etat de pédicure 
podologue, […] de manipulateur d’électroradiologie médicale et […] et portant dispositions diverses.) 

 

 
 

VOIE 1 : les candidats bacheliers  

Les candidats bacheliers ou inscrits en terminale n’ont pas de dossier à déposer dans les instituts, les 
inscriptions se font via la plateforme Parcoursup. 

Les candidats relevant de la formation professionnelle continue et titulaires du baccalauréat ou de 
l'équivalence de ce diplôme peuvent choisir de candidater sur les deux voies d’accès possible. 

 

Les candidats devront effectuer le dépôt d’un dossier de candidature comprenant les éléments suivants : 

- La copie d’une pièce d’identité recto/verso en cours de validité 
- Le(s) diplôme(s) détenu(s) 
- Les ou l’attestation(s) employeur(s) et/ou les justificatifs de cotisation à un régime de protection 

sociale 
- Un curriculum vitae 
- Les photocopies des dossiers scolaires de première et terminale si disponibles 
- Les photocopies des bulletins d’études supérieures et/ou universitaires 
- Une lettre de motivation mettant en avant le projet professionnel (parcours, motivations, 

expériences...) et la description des engagements associatifs, personnels, sportifs… 
- La fiche d’inscription dûment complétée et signée (cf : page 8) 
- Les conditions de prise en charge financière envisagées  
- Tous les justificatifs que vous jugeriez utiles aux fins de l’appréciation de votre dossier 

 

Un entretien portant sur l'expérience professionnelle du candidat complètera l’étude du dossier. 

Cet entretien permettra d'apprécier l'expérience professionnelle, le projet professionnel et les motivations 
du candidat ainsi que ses capacités à valoriser son expérience professionnelle. 

  

voie 1
•vous êtes titulaire d'un baccalauréat : Parcoursup

voie 2

• vous avez cotisé à un régime de protection sociale pour une durée minimum de
3 ans dans le cadre d'une activité professionnelle à la date limite de dépôt de
candidature
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Les attendus et critères nationaux de la formation conduisant au diplôme d'Etat de manipulateur 
d'électroradiologie médicale sont : 

• Intérêt pour les sciences, l'évolution scientifique et technologique, le domaine de la santé : 
- Connaissances dans le champ scientifique et technologique (physique-chimie biologie, physiologie, 
mathématiques) 
- Connaissances dans le domaine sanitaire et social 
- Représentation du métier et du soin 
- Intérêt et usages des outils et ressources numériques 

• Compétences relationnelles et communication : 
- Aptitude à l'attention, l'écoute et l'empathie 
- Aptitude à collaborer et travailler en équipe 
- Capacités à communiquer et intégrer des groupes 
- Sens de l'intérêt collectif 

 
    • Compétences à la démarche scientifique : 
- Aptitude au raisonnement scientifique, logique 
- Aptitude à la recherche, mobilisation et mise en lien des informations 
- Capacité d'étonnement, sens critique et discernement, créativité 

 
  • Maitrise d'expression : 
- Maîtrise du français à l'écrit comme à l'oral 
- Aptitude à communiquer en langue étrangère (notamment anglais) 

 
  • Compétences organisationnelles : 
- Rigueur, assiduité, persévérance 
- Respect des engagements, autonomie au travail 
- Aptitude organisationnelle et dextérité 

 
Arrêté du 17 janvier 2020 relatif à l'admission dans les instituts préparant au Diplôme d'Etat de 
manipulateur d'électroradiologie médicale. 

 

LES PLACES OUVERTES  

 

IFMEM Quota 
VOIE 1 - 

Places Parcoursup 
(97% du quota - reports) 

VOIE 2 - 
Places ouvertes à l’admission 

(3% du quota) 

 
Places ouvertes à  

L’admission 

QUIMPER 20 18 (-0 report) 2 (-0 report) 2 places 

 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041459898/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041459898/
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LES CONDITIONS D’ACCES A LA FORMATION 

Pour être admis en formation de manipulateurs d’électroradiologie médicale les candidats doivent : 

• Être âgés de 17 ans au moins au 31 décembre de l’année d’entrée en formation 

• Régler les frais d’inscription à l’institut (pour indication 178€ pour l’année scolaire 2025-2026) 

• Produire une attestation d’acquittement de la CVEC (pour indication 105€ pour l’année scolaire 
2025-2026) 

• Produire au plus tard le jour de la rentrée un certificat médical établi par un médecin agréé : 
o attestant l’absence de contre-indication physique et psychologique à l’exercice de la 

profession 
o attestant de l’absence de contre-indication à l’utilisation d’appareils d’Imagerie par 

Résonnance Magnétique (IRM) 
o attestant que l’état oculaire du candidat est compatible avec l’exercice de la profession 
o mentionnant la numération globulaire et formule sanguine 

 

• Produire un certificat médical de vaccination conforme aux normes en vigueur pour les 
professionnels de santé : 

 
L’étudiant doit être vacciné contre : 
- La diphtérie 
- Le tétanos 
- La poliomyélite 
- L’hépatite B (*) 
 
Ce certificat doit également préciser si la vaccination par le BCG a été effectuée. 
Il doit également être mentionné le résultat d’un test tuberculinique de moins de 3 mois. 
 
Selon le calendrier vaccinal en vigueur, pour les étudiants et professionnels de santé, il est par ailleurs 
recommandé d’être immunisé contre la COVID-19, la coqueluche, la rougeole, la rubéole et les oreillons 
(ROR), la varicelle et la grippe saisonnière. 
 

(*) Au regard de la réglementation actuelle, le médecin signataire du certificat de vaccination et 
d’immunisation contre l’hépatite B s’assurera des résultats de la recherche des anticorps anti-HBS en 

fonction de l’arrêté du 2 août 2013 

 

Il est vivement conseillé de se mettre à jour des vaccinations dès l’inscription aux épreuves. 
La mise à jour des vaccins et l’IMMUNISATION contre l’hépatite B (qui peut nécessiter plusieurs 

injections) sont obligatoires pour le départ en stage. 

LES MODALITES D’ADMISSION SUIVANT LA VOIE D’INSCRIPTION 

 

 Modalités d’inscription Entretien oral 

VOIE 1 Parcoursup  

VOIE 2 Dossier ci-joint 

Un entretien sur l’expérience professionnelle, le projet 
professionnel et les motivations du candidat ainsi que ses 
capacités à valoriser son expérience professionnelle. 
 

 



5 

 

L’AFFICHAGE DE L’ADMISSION 
Les résultats de l’admission seront affichés à l’Institut de formation le 03 avril 2026 à 14h00 et pourront être 
consultés sur le site internet de l’IFMEM. 
 
Tous les candidats seront personnellement informés, par courrier.  
 
Aucune réponse ne sera communiquée par téléphone. 

 
LE DELAI POUR CONFIRMER L’AFFECTATION 
Les résultats sont affichés au siège de l’institut de formation. Si à la date fixée le 18 avril 2026, le candidat 
n’a pas donné son accord écrit, il est présumé avoir renoncé à son admission. 

Les candidats qui ont accepté leur affectation ont un délai de quatre jours ouvrés à compter de leur 
acceptation pour s'inscrire dans l'institut concerné et acquitter les droits d'inscription. Passé ce délai, les 
candidats sont réputés avoir renoncé au bénéfice des épreuves de sélection. 

Pour les candidats bacheliers relevant de la formation professionnelle continue, l'admission définitive est 
conditionnée à la production d'une attestation signée de désinscription ou de non-inscription sur la 
plateforme de préinscription prévue à l'article D. 612-1 du code de l'éducation. (Parcoursup) 

 
LA VALIDITE DES EPREUVES D’ADMISSION 
 
Les résultats des épreuves de sélection ne sont valables que pour la rentrée au titre de laquelle elles ont 
été organisées. 
 
En outre, en cas de maladie, d'accident ou, si l'étudiant apporte la preuve de tout autre événement grave 
lui interdisant d'entreprendre ses études au titre de l'année en cours, un report exceptionnel peut être 
accordé par le directeur de l’institut de formation. 
 

LE CALENDRIER D’ADMISSION 

 

 
Début des inscriptions 

 

 
Le 1er décembre 2025 

 
Clôture des inscriptions 

 

 
Le 5 février 2026, cachet de la poste faisant foi 

 
 

Entretien oral 
 
 

 
 

Le 04 mars 2026 

 
Affichage de l’admission 

 

 
Le 03 avril 2026 à 14h00 

 
 

Confirmation de 
l’inscription 

 
 

Le 18 avril 2026, cachet de la poste faisant foi 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864398&dateTexte=&categorieLien=cid
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LA CONSTITUTION DU DOSSIER 
 
 1 - Fiche d’inscription 
 
 2 - Les pièces complémentaires demandées page 2 
 
 

L’envoi du dossier doit se faire en Recommandé avec Accusé de Réception  
A IFPS QUIMPER  

18 Hent Glaz – CS 16003 
29107 QUIMPER Cedex 

 
Vérifier que l’affranchissement est suffisant. Les courriers insuffisamment affranchis (taxés) seront refusés. 

 
 

L’Institut de Formation accepte aussi le dépôt des dossiers (complets), directement au secrétariat. 

Les dossiers incomplets ou arrivés après le 05 février 2026 minuit (cachet de la poste faisant foi) ne 
seront pas pris en considération 

 
 

PIECES A FOURNIR 
 
 1 – Le dossier d’inscription avec une photo d’identité  
 
 2 - Carte Nationale d’Identité ou titre de séjour valide ou passeport en cours de validité (copie RECTO-VERSO 
lisible) 
 
 3 - 2 enveloppes à fenêtre auto-collantes (format 110 x 220) affranchies au tarif en vigueur 20 g 
 
 4 - Un chèque bancaire ou postal pour paiement des droits de traitement de l’admission de 120 euros libellé 
à l’ordre de : AGENT COMPTABLE GIP IFPS QUIMPER 

Il ne sera effectué aucun remboursement des droits acquittés en cas d’absence aux épreuves. 
 
 5 - Une copie des diplômes détenus ainsi que les certificats des employeurs attestant de l’exercice 
professionnel de l’intéressé. En cas de travail à temps partiel, le préciser sur les certificats de travail. 
 
 6 - La ou les attestation(s) employeur(s) et attestation(s) de formation(s) continue(s)  
 
 7 - Un curriculum vitae 
 
 8 - Une lettre de motivation mettant en avant le projet professionnel (parcours, motivations, expériences…) 
et la description des engagements associatifs, personnels, sportifs… 

 
 9 – La certification du niveau de français B2, pour les personnes dont le français n'est pas la langue 
maternelle. 
 
 10 - Les conditions de prise en charge financière envisagées 
 
 11 - Les photocopies des dossiers scolaires de première et terminale si disponibles 
 
 12 – Les photocopies des bulletins d’études supérieures et/ou universitaires 
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 FICHE D’INSCRIPTION  

Photo d’identité 
 
 
 
 
 

 

ADMISSION 2026 
MANIPULATEUR 

D’ELECTRORADIOLOGIE 
MEDICALE 

N° DOSSIER 
 
 
 
 
 
E I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 

A retourner avant le 05 février 2026 
 

ETAT CIVIL 
 

NOM  
 
 
NOM D’USAGE 
 
 
PRENOM 
 
 
DATE NAISS.  /  /   LIEU NAISS  DEPT 
 

 
 

   
 
@     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CODE POSTAL   VILLE    

  
 
 
 
 
 
 

Titulaire reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) :                Oui                         Non 
 

 
 
 
 
 

                 

            

     

 

             

   

    

 

    

                       

   

    

SEXE (F ou M)  NATIONALITE        

ADRESSE (à laquelle sera adressée la convocation)                    
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TITRE D’INSCRIPTION 
 

 
 

PUBLICATION DE L’ADMISSION SUR INTERNET  
 

Nom et Prénom du candidat………………………………………………………………………………… 

 J’accepte la diffusion de mon nom sur le site internet de l’IFPS 

 Je refuse la diffusion de mon nom sur le site internet de l’IFPS. Dans ce cas, je devrai attendre la réception 
d’un courrier, aucune réponse n’est donnée par téléphone  
 

Date  

Signature 

 
 
 

VACCINATIONS 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 
 

Je soussigné(e)                                                          atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements 
mentionnés sur ce document.  

 
 
 
Fait à  le 
 

 

 

 
 
Diplôme : 
 
 

Année d’obtention : 

 

Vous avez cotisé à un régime de protection sociale pour 
une durée minimum de 3 ans dans le cadre d'une 
activité professionnelle 

 

Je soussigné(e)……………………………………………………………………………………………………..,  

reconnais être informé(e) des conditions vaccinales exigées pour intégrer la formation de Manipulateur 

d’Electroradiologie Médicale et m’engage à entamer les démarches nécessaires. 

        Date :  
 
        Signature : 
 
 
 
 
 

 


